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(54) COURONNE VISSÉE

(57) Couronne vissée (100) pour une carrure (110)
de boîte (200) de montre avec un logement (90) traver-
sant, comportant un tube (5) insérable axialement dans
ce logement (90) et un sous-ensemble (20) avec un corps
de couronne (1) manipulable par un utilisateur, mobile
axialement par rapport au tube (5) et comportant un mé-
canisme à ressort avec un ressort (4) monté en compres-
sion axiale dans une chambre (32), lequel sous-ensem-
ble (20) comporte, en appui sur une extrémité distale du
ressort (4) sur un premier côté, une rondelle d’appui (9)
comportant sur un deuxième côté opposé au premier cô-
té une calotte sphérique (99) centrée axialement, laquel-
le calotte sphérique (99) est agencée pour prendre appui
sur une surface d’appui (290) que comporte un consti-
tuant du sous-ensemble (20).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une couronne vissée pour
une boîte de montre comportant une carrure avec au
moins un logement traversant pour la réception de ladite
couronne vissée, laquelle couronne vissée comporte un
tube agencé pour être inséré dans ledit logement selon
une direction axiale autour d’un axe de couronne, et ladite
couronne vissée étant agencée pour obturer ledit loge-
ment de façon étanche, ladite couronne vissée compor-
tant un sous-ensemble comportant un corps de couronne
manipulable par un utilisateur, ledit sous-ensemble étant
mobile axialement selon ladite direction axiale par rap-
port audit tube, et ledit sous-ensemble comportant au
moins un mécanisme à ressort avec au moins un ressort
monté en compression dans une chambre et s’étendant
selon ladite direction axiale.
[0002] L’invention concerne encore une boîte de mon-
tre comportant au moins un logement pour la réception
d’une couronne vissée, et une couronne vissée agencée
pour coopérer avec ledit logement et l’obturer de façon
étanche.
[0003] L’invention concerne encore une montre com-
portant une telle boîte de montre.
[0004] L’invention concerne encore un procédé de
montage, dans une boîte de montre, d’une telle couronne
vissée.

Arrière-plan de l’invention

[0005] Les couronnes vissées sont couramment utili-
sées pour équiper des montres dans le but d’améliorer
leur étanchéité au niveau du passage d’un organe de
commande, tel qu’une tige de remontage ou de comman-
de. Ce type de couronne a la particularité de pouvoir
prendre une position dévissée dans laquelle la montre
peut être remontée, mise à l’heure, réglée, ou autre, et
une position vissée dans laquelle la couronne est vissée
et bloquée sur un tube chassé ou vissé dans la carrure
de la boîte de montre afin de comprimer un joint d’étan-
chéité, améliorant ainsi l’étanchéité de la montre. La po-
sition vissée est donc celle qui correspond à la position
normale lorsque la montre est portée et qui est toujours
à peu près la même, à l’usure du joint d’étanchéité près.
[0006] Ces couronnes vissées comportent un ressort,
à l’encontre duquel s’effectue le vissage. La plupart du
temps ce ressort est un ressort hélicoïdal, qui porte sur
une surface intérieure de la couronne, et le frottement
du dernier brin de ce ressort sur cette surface entraîne
de l’usure, et donc la pollution du mécanisme de la cou-
ronne, voire de la montre, par des particules d’usure, ce
qu’il faut éviter.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention a notamment pour objectif de pallier

l’inconvénient lié à l’usure occasionnée par l’extrémité
du ressort, et, ainsi, de fournir une couronne vissée plus
fiable que celles connues à ce jour.
[0008] Ainsi, l’invention concerne une couronne vissée
selon la revendication 1.
[0009] L’invention concerne encore une boîte de mon-
tre comportant au moins un logement pour la réception
d’une couronne vissée, et une couronne vissée agencée
pour coopérer avec ledit logement et l’obturer de façon
étanche.
[0010] L’invention concerne encore une montre com-
portant une telle boîte de montre.
[0011] L’invention concerne encore un procédé de
montage, dans une boîte de montre, d’une telle couronne
vissée.

Description sommaire des dessins

[0012] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation particulier
de l’invention, donné à titre de simple exemple illustratif
et non limitatif, et des figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d’une
couronne vissée selon l’invention;

- la figure 2 est une vue de dessous de la partie inté-
rieure de la couronne de la figure 1 ;

- la figure 3 est une de dessus de la couronne de la
figure 1 ;

- la figure 4 est un schéma en coupe longitudinale
représentant la couronne de la figure 1 montée sur
une carrure d’une boîte de montre ;

- la figure 5 est un schéma-blocs représentant une
montre comportant une boîte équipée d’une telle
couronne.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0013] L’invention concerne une couronne vissée 100
pour une boîte 200 de montre. Cette boîte de montre 200
comporte classiquement une carrure 110, avec au moins
un logement 90 traversant pour la réception de la cou-
ronne vissée 100.
[0014] Cette couronne vissée 100 comporte un tube
5, qui est agencé pour être inséré dans le logement 90
selon une direction axiale autour d’un axe de couronne
D. La couronne vissée 100 est agencée pour obturer le
logement 90 de façon étanche.
[0015] Cette couronne vissée 100 comporte un sous-
ensemble 20, lequel comporte un corps de couronne 1
manipulable par un utilisateur. Ce sous-ensemble 20 est
mobile axialement selon la direction axiale par rapport
au tube 5. Le sous-ensemble 20 comporte au moins un
mécanisme à ressort, avec au moins un ressort 4 monté
en compression dans une chambre 32 et s’étendant se-
lon la direction axiale D. Ce ressort 4 est, notamment
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mais non limitativement, un ressort hélicoïdal.
[0016] Selon l’invention, le sous-ensemble 20 compor-
te, en appui sur au moins une extrémité distale du ressort
4 sur un premier côté, une rondelle d’appui 9. Cette ron-
delle d’appui 9 comporte un bossage sur un deuxième
côté opposé au premier côté, et plus particulièrement ce
bossage est ou comporte une calotte sphérique 99, qui
est centrée sur l’axe de couronne D. Et cette calotte sphé-
rique 99 est agencée pour prendre appui sur une surface
d’appui 290 que comporte un constituant du sous-en-
semble 20.
[0017] Dans une variante, le corps de couronne 1 com-
porte directement la surface d’appui 290.
[0018] Dans une autre variante, et tel que visible sur
la figure 1, le constituant qui comporte cette surface d’ap-
pui 290 est une coiffe 2, qui est agencée pour être fixée
au corps de couronne.
[0019] Plus particulièrement, cette coiffe 2 comporte
un filetage de coiffe 21, qui est agencé pour coopérer de
façon complémentaire avec un taraudage de corps 11,
que comporte le corps de couronne 1.
[0020] Plus particulièrement, la coiffe 2 entoure le tube
5, et elle comporte une gorge ou un logement 24, pour
la réception d’au moins un premier joint d’étanchéité 25,
lequel est agencé pour prendre appui sur une portée 57
que comporte le tube 5. Le tube 5 comporte encore avan-
tageusement une surface d’appui de joint 56, notamment
inclinée par rapport à l’axe de couronne D, et qui est
agencée pour comprimer au moins axialement le premier
joint d’étanchéité 25 dans une position complètement vis-
sée du sous-ensemble 20 sur le tube 5.
[0021] Plus particulièrement, cette coiffe 2 comporte
une gorge de circlips 23, qui est agencée pour recevoir
un circlips de coiffe 26 pour l’arrêt axial du premier joint
d’étanchéité 25, selon la direction axiale D.
[0022] Dans la variante particulière illustrée par les fi-
gures, et nullement limitative, car l’invention est applica-
ble à de nombreux modèles de couronnes vissées, le
sous-ensemble 20 comporte, directement ou indirecte-
ment solidaire du corps de couronne 1, un canon fixe 3
qui s’étend selon la direction axiale D, et qui comporte
un premier filetage 31, qui est agencé pour coopérer avec
un premier taraudage 51, que comporte le tube 5, pour
le vissage du sous-ensemble 20 sur le tube 5.
[0023] Et ce sous-ensemble 20 comporte un canon
mobile 7, lequel comporte des moyens de fixation 71, qui
sont agencés pour la fixation de la couronne vissée 100
à un organe de commande logé dans une boîte 200. Ce
canon mobile 7 est mobile axialement selon la direction
axiale D à l’encontre du ressort 4 dans la chambre 32,
qui est définie d’une part par le canon fixe 3 et d’autre
part par le corps de couronne 1 ou par une coiffe 2 soli-
daire du corps de couronne 1. Le canon mobile 7 est
monté prisonnier dans cette chambre 32.
[0024] Plus particulièrement, le sous-ensemble 20 est
indémontable.
[0025] Plus particulièrement, la coiffe 2 est fixée de
façon indémontable au corps de couronne 1, par exem-

ple par collage avec une résine à deux composants, ou
similaire.
[0026] Plus particulièrement, le canon fixe 3 est fixé
de façon indémontable à la coiffe 2, par exemple par
soudure laser, ou autre.
[0027] Plus particulièrement, le sous-ensemble 20
comporte le corps de couronne 1 entourant la coiffe 2,
qui porte le canon fixe 3 avec lequel elle définit la chambre
32 dans laquelle sont montées prisonniers la rondelle
d’appui 9 en appui par sa calotte sphérique 99 avec la
surface d’appui 290, que comporte la coiffe 2, le ressort
4, et le canon mobile 7.
[0028] Plus particulièrement, la coiffe 2 comporte un
tourillon 29 qui guide un alésage 39 que comporte le
canon fixe 3. Plus particulièrement, ce tourillon 29 com-
porte la surface d’appui 290, qui s’étend sensiblement
perpendiculairement à l’axe de couronne D.
[0029] Plus particulièrement, le tube 5 comporte au
moins une gorge de joint 54 pour la réception d’au moins
un deuxième joint d’étanchéité 55, qui est agencé pour
coopérer avec un logement 90 d’une boîte 100.
[0030] Plus particulièrement, le tube 5 comporte un
usinage d’extrémité 52, qui est agencé pour coopérer
avec des moyens d’arrêt axial 53 pour l’arrêt axial de la
couronne vissée 100 quand elle est en position de service
dans un logement 90. Dans une variante, cet usinage
d’extrémité 52 est une gorge de circlips agencée pour
coopérer avec un circlips d’arrêt constituant les moyens
d’arrêt axial 53. Dans une autre variante, l’usinage d’ex-
trémité 52 est un filetage, ou respectivement un tarau-
dage, agencé pour coopérer avec un taraudage, ou res-
pectivement un filetage, que comporte un écrou consti-
tuant les moyens d’arrêt axial 53.
[0031] Plus particulièrement, le tube 5 comporte un
épaulement 59, dont la projection sur un plan perpendi-
culaire à l’axe de couronne D n’est pas de révolution, et
qui est agencé pour coopérer avec un logement de forme
que comporte une carrure 110. La figure 2 montre un tel
épaulement 59 à quatre faces, agencé pour coopérer
avec un logement carré de la carrure. Ainsi, il n’est pas
nécessaire que le tube 5 soit vissé ou chassé dans le
logement 90 de la carrure 110, il est alors arrêté angu-
lairement par cet épaulement 59, et axialement par les
moyens d’arrêt axial 53. Naturellement un montage clas-
sique, chassé et/ou vissé, selon la direction axiale D, du
tube 5 dans le logement 90 de la carrure 110 est égale-
ment possible.
[0032] Plus particulièrement, tel que visible sur la figu-
re 3, la couronne vissée 100 est une couronne vissée
qui comporte un motif sur une face d’extrémité du corps
de couronne 1 ou à son voisinage, et ce motif 19 est
agencé pour prendre, en position complètement vissée
du sous-ensemble 20 sur le tube 5, autant de positions
indexées que le permet la coopération de l’épaulement
59 avec un logement de forme complémentaire que com-
porte la carrure 110, ici quatre positions dans la réalisa-
tion illustrée par les figures.
[0033] Dans une autre variante encore, la couronne
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vissée 100 est une couronne vissée orientable.
[0034] L’invention concerne encore une boîte de mon-
tre 200, comportant au moins une telle couronne vissée
100, et comportant une carrure 110 avec au moins un
logement 90 traversant pour la réception d’une telle cou-
ronne vissée 100.
[0035] Plus particulièrement, cette boîte 200 comporte
un logement de forme qui n’est pas de révolution, et com-
portant une couronne vissée 100 avec un épaulement
59, lequel est agencé pour coopérer avec ce logement
de forme, dans au moins une position d’indexation.
[0036] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre 1000, comportant une telle
boîte 200.
[0037] L’invention concerne encore un procédé de
montage, dans une boîte de montre, d’une telle couronne
vissée 100, comprenant les étapes suivantes :

- préparer le sous-ensemble 20, en insérant la ron-
delle d’appui 9 en appui sur le ressort 4 dans la cham-
bre 32, et en appui, par sa calotte sphérique 99, sur
une surface d’appui 290 que comporte un consti-
tuant du sous-ensemble 20 ;

- fixer de façon indémontable le canon fixe 3 au corps
de couronne 1 ou à un composant fixé de façon in-
démontable au corps de couronne 1 ;

- visser le tube 5 au canon fixe 3 en enfermant au
moins un premier joint d’étanchéité 25 entre le tube
5 et le sous-ensemble 20 ;

- préparer le tube 5 pour sa fixation dans un logement
90, et l’équiper d’au moins un deuxième joint d’étan-
chéité 55.

[0038] Plus particulièrement, lors de la préparation du
sous-ensemble 20, on fixe de façon irréversible le canon
fixe 3 à la coiffe 2, qu’on fixe de façon irréversible au
corps de couronne 1.
[0039] Plus particulièrement, on effectue le montage
de la couronne vissée 100, et on insère le tube 5 axiale-
ment selon la direction axiale D dans le logement 90 de
la carrure 110, on le fixe à la carrure 110 par vissage ou
chassage jusqu’à une position de butée de vissage ou
respectivement de chassage.
[0040] Plus particulièrement, lors de l’insertion du tube
5 dans le logement 90, on aligne l’épaulement 59 si le
tube 5 en comporte, avec le logement de forme complé-
mentaire de la carrure 110, dans une position d’indexa-
tion désirée.

Revendications

1. Couronne vissée (100) pour une boîte (200) de mon-
tre comportant une carrure (110) avec au moins un
logement (90) traversant pour la réception de ladite
couronne vissée (100), laquelle couronne vissée
(100) comportant un tube (5) agencé pour être inséré
dans ledit logement (90) selon une direction axiale

autour d’un axe de couronne (D), et ladite couronne
vissée (100) étant agencée pour obturer ledit loge-
ment (90) de façon étanche, ladite couronne vissée
(100) comportant un sous-ensemble (20) compor-
tant un corps de couronne (1) manipulable par un
utilisateur, ledit sous-ensemble (20) étant mobile
axialement selon ladite direction axiale par rapport
audit tube (5), et ledit sous-ensemble (20) compor-
tant au moins un mécanisme à ressort avec au moins
un ressort (4) monté en compression dans une
chambre (32) et s’étendant selon ladite direction
axiale (D), caractérisé en ce que ledit sous-ensem-
ble (20) comporte, en appui sur au moins une extré-
mité distale dudit ressort (4) sur un premier côté, une
rondelle d’appui (9) comportant sur un deuxième cô-
té opposé audit premier côté une calotte sphérique
(99) centrée sur ledit axe de couronne (D), laquelle
calotte sphérique (99) est agencée pour prendre ap-
pui sur une surface d’appui (290) que comporte un
constituant dudit sous-ensemble (20).

2. Couronne vissée (100) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que ledit constituant comportant
ladite surface d’appui (290) est une coiffe (2) agen-
cée pour être fixée audit corps de couronne (1).

3. Couronne vissée (100) selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que ladite coiffe (2) comporte un
filetage de coiffe (21) agencé pour coopérer avec un
taraudage de corps (11) que comporte ledit corps
de couronne (1).

4. Couronne vissée (100) selon la revendication 2 ou
3, caractérisée en ce que ladite coiffe (2) entoure
ledit tube (5), et comporte une gorge ou un logement
(24) pour la réception d’au moins un premier joint
d’étanchéité (25) agencé pour prendre appui sur une
portée (57) que comporte ledit tube (5), lequel com-
porte encore une surface d’appui de joint (56) agen-
cée pour comprimer au moins axialement ledit pre-
mier joint d’étanchéité (25) dans une position com-
plètement vissée dudit sous-ensemble (20) sur ledit
tube (5).

5. Couronne vissée (100) selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que ladite coiffe (2) comporte une
gorge de circlips (23) agencée pour recevoir un cir-
clips de coiffe (26) pour l’arrêt axial, selon ladite di-
rection axiale, dudit premier joint d’étanchéité (25).

6. Couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que ledit sous-en-
semble (20) comporte, directement ou indirectement
solidaire dudit corps de couronne (1), un canon fixe
(3) qui s’étend selon ladite direction axiale et qui
comporte un premier filetage (31) agencé pour coo-
pérer avec un premier taraudage (51) que comporte
ledit tube (5) pour le vissage dudit sous-ensemble
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(20) sur ledit tube (5), et en ce que ledit premier
sous-ensemble (20) comporte un canon mobile (7)
comportant des moyens de fixation (71) agencés
pour la fixation de ladite couronne vissée (100) à un
organe de commande logé dans une dite boîte (200),
lequel canon mobile (7) est mobile axialement selon
ladite direction axiale à l’encontre dudit ressort (4)
dans ladite chambre (32) définie d’une part par ledit
canon fixe (3) et d’autre part par ledit corps de cou-
ronne (1) ou par une coiffe (2) solidaire dudit corps
de couronne (1), et dans laquelle chambre (32) ledit
canon mobile (7) est monté prisonnier.

7. Couronne vissée (100) selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que ledit sous-ensemble (20) est
indémontable.

8. Couronne vissée (100) selon la revendication 2 et
l’une des revendications 1 à 7, caractérisée en ce
que ladite coiffe (2) est fixée de façon indémontable
audit corps de couronne (1).

9. Couronne vissée (100) selon les revendications 2 et
6 et l’une des revendications 1 à 8, caractérisée en
ce que ledit canon fixe (3) est fixé de façon indé-
montable à ladite coiffe (2).

10. Couronne vissée (100) selon les revendications 2 et
6 et l’une des revendications 1 à 9, caractérisée en
ce que ledit sous-ensemble (20) comporte ledit
corps de couronne (1) entourant ladite coiffe (2) qui
porte ledit canon fixe (3) avec lequel elle définit ladite
chambre (32) dans laquelle sont montées prison-
niers ladite rondelle d’appui (9) en appui par sa dite
calotte sphérique (99) avec ladite surface d’appui
(290), que comporte ladite coiffe (2), ledit ressort (4)
et ledit canon mobile (7).

11. Couronne vissée (100) selon les revendications 2 et
6 et l’une des revendications 1 à 10, caractérisée
en ce que ladite coiffe (2) comporte un tourillon (29)
qui guide un alésage (39) que comporte ledit canon
fixe (3).

12. Couronne vissée (100) selon la revendication 11,
caractérisée en ce que ledit tourillon (29) comporte
ladite surface d’appui (290) s’étendant sensiblement
perpendiculairement audit axe de couronne (D).

13. Couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 12, caractérisée en ce que ledit tube (5)
comporte au moins une gorge de joint (54) pour la
réception d’au moins un deuxième joint d’étanchéité
(55) agencé pour coopérer avec un logement (90)
d’une dite boîte (100).

14. Couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée en ce que ledit tube (5)

comporte un usinage d’extrémité (52) agencé pour
coopérer avec des moyens d’arrêt axial (53) pour
l’arrêt axial de ladite couronne vissée (100) quand
elle est en position de service dans un dit logement
(90).

15. Couronne vissée (100) selon la revendication 14,
caractérisée en ce que ledit usinage d’extrémité
(52) est une gorge de circlips agencée pour coopérer
avec un circlips d’arrêt constituant lesdits moyens
d’arrêt axial (53).

16. Couronne vissée (100) selon la revendication 14,
caractérisée en ce que ledit usinage d’extrémité
(52) est un filetage, ou respectivement un taraudage,
agencé pour coopérer avec un taraudage, ou res-
pectivement un filetage, que comporte un écrou
constituant lesdits moyens d’arrêt axial (53).

17. Couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 16, caractérisée en ce que ledit tube (5)
comporte un épaulement (59) dont la projection sur
un plan perpendiculaire audit axe de couronne (D)
n’est pas de révolution, et qui est agencé pour coo-
pérer avec un logement de forme que comporte une
dite carrure (110).

18. Couronne vissée (100) selon la revendication 17,
caractérisée en ce que caractérisée en ce que
ladite couronne vissée (100) est une couronne vis-
sée comportant un motif (19) sur une face d’extré-
mité (18) dudit corps de couronne (1) ou à son voi-
sinage, lequel motif (19) est agencé pour prendre,
en position complètement vissée dudit sous-ensem-
ble (20) sur ledit tube (5), autant de positions in-
dexées que le permet la coopération dudit épaule-
ment (59) avec un dit logement de forme que com-
porte une dite carrure (110).

19. Couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 16, caractérisée en ce que ledit tube (5)
est agencé pour être vissé ou chassé dans ledit lo-
gement (90) selon ladite direction axiale.

20. Couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 19, caractérisée en ce que ladite couronne
vissée (100) est une couronne vissée orientable.

21. Boîte de montre (200), comportant au moins une
couronne vissée (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 20, et comportant une carrure (110) avec
au moins un logement (90) traversant pour la récep-
tion d’une dite couronne vissée (100).

22. Boîte (200) selon la revendication 21, comportant un
logement de forme qui n’est pas de révolution, et
comportant une couronne vissée (100) selon la re-
vendication 17 ou 18, dont ledit épaulement (59) est
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agencé pour coopérer avec ledit logement de forme,
dans au moins une position d’indexation.

23. Montre (1000) comportant une boîte (200) selon la
revendication 21 ou 22.

24. Procédé de montage, dans un logement (90) d’une
boîte de montre, d’une couronne vissée (100) selon
la revendication 6 et selon l’une des revendications
1 à 20, comprenant les étapes suivantes :

- préparer ledit sous-ensemble (20), en insérant
ladite rondelle d’appui (9) en appui sur ledit res-
sort (4) dans ladite chambre (32), et en appui,
par sa calotte sphérique (99), sur une dite sur-
face d’appui (290) que comporte un constituant
dudit sous-ensemble (20) ;
- fixer de façon indémontable ledit canon fixe (3)
audit corps de couronne (1) ou à un composant
fixé de façon indémontable audit corps de cou-
ronne (1) ;
- visser ledit tube (5) audit canon fixe (3) en en-
fermant au moins un premier joint d’étanchéité
(25) entre ledit tube (5) et ledit sous-ensemble
(20) ;
- préparer ledit tube (5) pour sa fixation dans un
dit logement (90), et l’équiper d’au moins un
deuxième joint d’étanchéité (55).

25. Procédé de montage d’une couronne vissée (100)
selon la revendication 24, pour une couronne vissée
selon la revendication 2, caractérisé en ce que, lors
de la préparation dudit sous-ensemble (20), on fixe
de façon irréversible ledit canon fixe (3) à ladite coiffe
(2), qu’on fixe de façon irréversible audit corps de
couronne (1).

26. Procédé de montage d’une boîte (100) selon la re-
vendication 24 ou 25, caractérisé en ce que l’on
effectue le montage de ladite couronne vissée (100)
selon la revendication 23 ou 24, et en ce qu’on in-
sère ledit tube (5) axialement selon ladite direction
axiale dans ledit logement (90) de ladite carrure
(110), en ce qu’on le fixe à ladite carrure (110) par
vissage ou chassage jusqu’à une position de butée
de vissage ou respectivement de chassage.

27. Procédé selon la revendication 26, pour le montage
d’une boîte (100) selon la revendication 21, carac-
térisé en ce que, lors de l’insertion dudit tube (5)
dans ledit logement (90), on aligne ledit épaulement
(59) avec ledit logement de forme, dans une position
d’indexation désirée.
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